Td n°7 : droit des obligations.
Séance n°7 : Les régimes spéciaux de responsabilité du fait d’autrui. 

L’arrêt que nous avons à commenter a été rendu par la cour de cassation en assemblée plénière le 25 février 2000, publié au bulletin et n° de pourvoi : 97-17378 97-20152.
	Dans cette affaire les faits étaient les suivant : à la suite d’une demande de la part de la SCA du Mas de Jacquines et de M. X, la société Gyrafrance avait pour mission d’effectuer un traitement herbicide sur des rivières par hélicoptère. Durant le traitement et dû à des conditions météorologiques défavorable, l’herbicide fut projeté par le vent sur les végétaux du voisin, M. Z. 
	La procédure de première instance n’est pas indiquée en revanche celle d’appel l’est, et présente que la cour d’appel aurait dans sa décision mis hors de cause les époux B par leur qualité de cogérants de la SCA du Mas de Jacquines, ainsi que M Y pilote de l’hélicoptère aurait dû prendre connaissance des conditions météorologiques qui était alors défavorable pour la mission et donc s’abstenir de la faire.  De ce fait, dans le désir de faire valoir la responsabilité des époux B et de M Y, M X se pourvoi en cassation de la décision de la cour d’appel, ceci sur 2 moyen.
	Dans le premier moyen pris en sa première branche que la cour d’appel aurait alors mis hors de cause les époux B sur une raison non invoqué par ses derniers et alors aurait violé l’article 4 du nouveau code de procédure civil. 
	Dans le premier moyen pris en sa seconde branche que la prise en compte d’office de la qualité de cogérant des époux B par la cour n’aurait alors par respecté les exigences de l’article 16 du nouveau code de procédure civil celui-ci présentant que : « Il ne peut fonder sa décision sur les moyens de droit qu'il a relevés d'office sans avoir au préalable invité les parties à présenter leurs observations. ».
Dans le second moyen pris dans son unique branche, que le pilote de l’hélicoptère M Y aurait du prendre connaissance des conditions météorologique et alors qu’il n’aurait pas dû effectuer sa mission ce jour-là. 
En l’occurrence ces faits nous présentent le cas de la responsabilité des commettants du fait de leurs préposés, il s’agit là de la responsabilité de l’employeur de la faute commisse par son employé. La loi dispose que « le proposé engage la responsabilité du commettant s’il cause le dommage dans les fonctions auxquels il est employé » dans ses conditions il est possible de voir que dans les moyens du pourvoi la faute est rejeté le pilote de l’hélicoptère qui est missionné par son employeur pour effectuer une mission, de plus il n’est en aucun cas indiqué qu’il aurait dépassé le cadre de cette mission donc en vertu de la loi il ne peut être considéré responsable des missions effectués dans le cadre de son activité en tant que préposé. 
Dès lors, la question peut alors se poser de savoir jusqu’où vas la possibilité du préposé de se maintenir hors responsabilité dans le cadre d’activité provenant de son commettant ?
Dans le cas présent, l’assemblée plénière aurait dans sa décision premièrement pris en compte que les époux B aurait du fait de l’énonciations des juges étaient assignés comme cogérants, qu’à titre personnel aucune faute n’avait été commise ainsi il n’avait été pris en compte dans l’arrêt que de leurs qualités de représentants légaux et ainsi ils devaient être mis hors de cause. 
Dans un second temps l’assemblée plénière en rapport avec responsabilité de M Y, la cour d’appel n’aurait dans sa décision aurais pris en compte le fait que le pilote aurait dû prendre conscience des conditions météorologiques et le faisant du fait de vent défavorable n’aurait pas dû effectuer la mission, mais que ces faits ne prouvent en aucun cas que les actions effectués par M Y en pilotant l’hélicoptère ne sortaient du cadre de sa mission, il ne peut être considéré comme responsable des actes mandatés par son commettant. 
[bookmark: _GoBack]On voit alors la direction de la décision prise par l’assemblé plénière, qui est de suivre la tendance, c’est-à-dire de laisser à l’employé dans le fait où il agit dans le cadre de ses fonctions, une certaine immunité et se serait alors l’employeur qui recevrait la responsabilité des fautes commises par son employé, mais des fautes commises dans le cadre de mission donné par le commettant. Ainsi il est nécessaire de s’assurer du cadre de la mission de préposé et ainsi qu’il est bien resté dans celui. 

